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INTITULE DE LA FORMATION  

PRÉPARATION AUX ÉPREUVES DE SÉLECTION A L’ENTREE EN INSTITUT DE 

FORMATION EN SOINS INFIRMIERS (IFSI) 

OBJECTIFS DE LA PRÉPARATION  

 Se préparer aux épreuves de sélections d’entrée à la formation d’infirmier  
 S’entrainer à l’épreuve d’admission (oral) 

PUBLIC VISÉ  


 Les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par 
l'article L.6311-1 du code du travail, et justifiant d'une durée minimum de trois ans de 
cotisation à un régime de protection sociale à la date d'inscription aux épreuves de 
sélection. 

 Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. 
L’accompagnement se fera avec notre référent handicap.

PRÉREQUIS  

 Bonne connaissance en anatomie et physiologie humaine Connaissance des 14 
besoins fondamentaux de l’homme.

 Les quatre opérations de base (+, -, :, x) des nombres entiers, décimaux et 

complexes...

CONTENU DE LA PRÉPARATION  

La formation se déroule comme suit : 

 
 

Lundi et mardi du 04/11/2024 au 10/12/2024 
 

Préparation à l’épreuve de français 

Jeudi du 07/11/2024 au 05/12/2024 
 

Préparation à l’épreuve de mathématiques 

Jeudi 12/12/2024 au 19/12/2024 Préparation à l’épreuve orale 

Du lundi au jeudi 19/12/2024 
 

Examens blancs 
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MOYENS PRÉVUS  

 Moyens pédagogiques

- Documentation remise au stagiaire 

- Support de cours 

 Moyens techniques

- Ordinateurs 

- Imprimante laser couleur, scanner 

- Tableau numérique 

 Moyens d’encadrement

- Formatrice ingénieur en formation, avec une expérience de plus de 22 ans. 

 

MOYENS PERMETTANT LE SUIVI ET LA SANCTION DE LA PRÉPARATION  

 Suivi de l’exécution
 

- Signature de feuilles d’émargement par le stagiaire et le formateur. 
- Questionnaire de satisfaction 

 Sanction
 

- Certificat de réalisation 
 
 

DURÉE, PÉRIODE DE RÉALISATION ET MODALITÉS DE DÉROULEMENT  

Durée totale de la formation : 
 

 7 semaines

 42 heures de formation théorique 

 Lundi 04 novembre 2024 au jeudi 19 décembre 2024





Horaires 
LUNDI MARDI JEUDI 

17h00 – 19h00 17h00 – 19h00 17h00 – 19h00 
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Rythme 

 En continu

 

Lieu : 53 Avenue du Général de Gaulle à Cayenne. 

Coût de la préparation : 800 € 

 
DEBOUCHES PROFESSIONNELS  

Cette préparation permet d’accéder aux épreuves de sélection des formations suivantes : 

 

 Infirmier
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